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 Annexes au volume du PDM

Annexe 1  Liste des mesures génériques du programme de mesure, et lien avec les orientations 
du SDAGE 

Annexe 2  Tableau de correspondance entre les mesures listées à l’article 11-3 de la directive 
cadre sur l’eau et la réglementation française.
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ANNEXE 1 LISTE DES MESURES GÉNÉRIQUES DU PROGRAMME DE MESURES, ET LIEN AVEC LES 
ORIENTATIONS DU SDAGE

n° MG mesure générique orientations SDAGE

1 Création de station d'épuration orientation 1 (rejets ponctuels classiques) - collectivités

2 Amélioration des traitements et/ou capacités des STEP
orientation 1 (rejets ponctuels classiques) - collectivités
orientation 11 (pollutions microbiologiques)
orientations 7 et 9 (polluants dangereux)

3 Entretien et amélioration du fonctionnement des STEP orientation 1

4
Amélioration, contrôle ou gestion/planification de l'assainissement des 
eaux usées

orientation 1 (rejets ponctuels classiques) - collectivités
orientation 11 (pollutions microbiologiques)

5 Amélioration des réseaux d'assainissement d'eaux usées
orientation 1 (rejets ponctuels classiques) - collectivités
orientation 11 (pollutions microbiologiques)

6 Amélioration de l'assainissement non collectif orientation 5 (pollution diffuse) - collectivités (ANC)

7
Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités

orientation 2 (pluvial)

8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et les particuliers orientations 7 et 8 (pesticides des collectivités)

9 Réduction des rejets polluants chroniques de l'industrie et de l'artisanat
orientation 1 (rejets ponctuels classiques) - industrie
orientations 7 à 9 (polluants dangereux)

10
Maintien et fiabilisation du niveau d'épuration des rejets polluants 
industriels

11 Maîtrise des raccordements aux réseaux d'assainissement urbain
orientation 1 (rejets ponctuels classiques) - industrie
orientation 7 (polluants dangereux)

12
Prévention de pollutions accidentelle (y compris pluviale) d'origine 
industrielle ou artisanale

orientation 1 (rejets ponctuels classiques) - industrie
orientations 6 à 9 (polluants dangereux)
orientation 2 (pluvial) - industrie

13 Réhabilitation de sites pollués orientation 9 (polluants dangereux)

14 Animation, diagnostic, suivi, connaissance des pollutions industrielles orientation 1 et 6 (rejets ponctuels classiques) - industrie

15 Amélioration de la gestion des effluents d'élevage
orientation 1 (rejets ponctuels classiques) - élevages
orientation 12 (pollutions microbiologiques)

16
Réduction des apports en pesticides agricoles par le renforcement des 
bonnes pratiques

orientations 7 et 8 (pesticides) - agriculture

17 Diminution des pertes de pesticides lors des manipulations orientations 8 et 9 (pesticides)

18
Réduction des apports en fertilisant par le renforcement des bonnes 
pratiques agricoles

orientation 3 (fertilisants)

19
Suppression (ou réduction forte) des intrants : conversion agriculture 
biologique, herbe, acquisition foncière…

orientation 3 (fertilisants)
orientation 8 (pesticides)
orientation 13 (protection des captages d'eau potable)

20
Diagnostic, animation, suivi ou contrôles concernant les pratiques 
agricoles

orientation 3 (fertilisants)
orientation 13 (protection des captages d'eau potable) et 42
orientations 7 à 9 (pesticides agricoles)

21 Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN)
orientation 3 (fertilisants)
orientation 4 (transferts)

22 Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières orientation 4 (transferts)

23
Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les 
pollutions par ruissellements, érosion ou drainages

orientation 4 (transferts)

24
Diagnostic, animation, suivi concernant le ruissellement et l'érosion des 
sols agricoles

orientation 4 (transferts)

25 Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau orientation 15 (fonctionnalité des milieux)

26
Animation, diagnostics, études, suivis sur la restauration et l'entretien 
des cours d'eau

orientation 15 (fonctionnalité des milieux)

27
Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou 
la préservation des espèces

orientation 15 (fonctionnalité des milieux)
orientation 16  (continuité écologique)
orientation 18 (ressource piscicole)
orientation 20 (espèces invasives)

28 Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau orientation 16  (continuité écologique)

29
 Limitation, contrôle, renaturation et/ou étude d'impact des extractions de 
granulats

orientation 21 (granulats)
orientation 36 (évaluation des actions)

30 Actions concernant la gestion des plans d'eau orientation 22 (plans d'eau)

31 Entretien et/ou restauration de zones humides orientation 19 (zones humides)

32 Animation, diagnostic, études, suivi concernant les zones humides orientation 19 (zones humides)

33 Actions de protection et de gestion des secteurs littoraux et marins

orientation 1 (rejets ponctuels classiques)
orientations 10 à 12 (pollution microbiologique) et 36 (évaluation 
des actions)
orientation 15 (fonctionnalité des milieux)

34
Etudes ou actions de gouvernance concernant la gestion de la rareté de 
la ressource en eau

orientations 23 à 28 (étiages)

35 Réductions des prélèvements d'eau orientations 28 (étiages)

36 Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue orientations 31 (inondation)

37 Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation orientations 31 à 33 (inondation)

38 Acquisition de connaissances

39
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de 
substances dangereuses pour la définition d’actions visant leur réduction

orientations 6 et 7 (polluants dangereux)

40 Actions territoriales orientations 38
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ANNEXE 2TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE LES MESURES LISTÉES À L’ARTICLE 11-3 
DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU ET LA RÉGLEMENTATION FRANÇAISE.
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ANNEXE 2 TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE LES MESURES LISTÉES À L’ARTICLE 11-3 
DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU ET LA RÉGLEMENTATION FRANÇAISE.
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 Liste des abréviations
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PDMLISTE DES ABRÉVIATIONS
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L'Agence de l'eau Seine-Normandie est un établissement public du ministère de
l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer dont la mission est
de financer les ouvrages et les actions qui contribuent à préserver les ressources 
en eau et à lutter contre les pollutions, en respectant le développement des activités
économiques. Pour ce faire, elle perçoit des redevances auprès de l’ensemble des
usagers. Celles-ci sont redistribuées sous forme d’avances et de subventions 
aux collectivités locales, aux industriels, aux artisans, aux agriculteurs ou aux 
associations qui entreprennent des actions de protection du milieu naturel.
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